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 n° 296 518 du 31 octobre 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. FAIRON 

Boulevard Saincelette 62 

7000 MONS 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 janvier 2023, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à 

l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour fondée sur l'article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980, prise à son encontre le 7 décembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 17 janvier 2023 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 août 2023 convoquant les parties à l’audience du 7 septembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me R. OMBA BUILA loco Me A. FAIRON , avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La partie requérante indique être « arrivé[e] en Belgique le 28 août 2011 ». 

 

1.2. Depuis son arrivée sur le territoire belge, la partie requérante a introduit deux demandes de protection 

internationale et une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : loi du 15 

décembre 1980). Ces demandes ont été clôturées négativement.  

 

1.3. Le 4 novembre 2020, la partie requérante a introduit une demande d'autorisation de séjour fondée 

sur l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Elle a complété cette demande le 4 décembre 2020. 
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1.4. Le 7 décembre 2022, la partie défenderesse a pris une décision d'irrecevabilité de cette demande. 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

A l’appui de la présente demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, l’intéressé invoque, au 

titre de circonstances exceptionnelles, son long séjour en Belgique et son intégration (attaches sociales 

développées en Belgique, suivi de cours de français et d’informatique, ainsi que la volonté de travailler). 

Pour appuyer ses dires à cet égard, l’intéressé produit plusieurs documents, dont des témoignages 

d’intégration et des attestations de fréquentation des cours de français et d’informatique via l’ASBL [A.] 

en date du 17.11.20211. Cependant, s'agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et de 

son intégration dans le Royaume, il est à relever que ces éléments ne sont pas révélateurs d'une 

impossibilité de retourner, au moins temporairement, au pays d'origine pour introduire une nouvelle 

demande d'autorisation de séjour pour l'examen de laquelle ces éléments seront évoqués (C.E., 

13.08.2002, arrêt n°109.765). En effet, un séjour prolongé en Belgique ne fait nullement obstacle à un 

retour du requérant au pays d'origine ou de résidence à l’étranger. Et, le fait d'avoir développé des 

attaches sur le territoire belge est la situation normale de toute personne dont le séjour dans un pays s'est 

prolongé, et ne présente pas un caractère exceptionnel. Les éléments invoqués par le requérant 

n'empêchent donc nullement un éloignement en vue de retourner au pays d’origine ou de résidence à 

l’étranger pour y solliciter l'autorisation de séjour requise. Rappelons également que le Conseil du 

Contentieux des Etrangers a déjà jugé que « ni une bonne intégration en Belgique ni la longueur du séjour 

de l’intéressé ne constituent, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis de 

la loi du 15 décembre 1980 précitée dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer 

en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à 

l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. Il a été jugé que « Il est de jurisprudence que le long 

séjour et l’intégration en Belgique sont des motifs de fond et ne sont pas en soi un empêchement à 

retourner dans le pays d'origine pour y introduire la demande d’autorisation; que ce sont d'autres 

circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un tel 

empêchement. » (C.E, arrêt n° 177.189 du 26 novembre 2007) » (C.C.E. arrêt n° 244 977 du 26.11.2020). 

Compte tenu des éléments développés ci-avant, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie, 

l’intéressé ne démontrant pas à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner 

temporairement au pays d’origine ou de résidence à l’étranger afin d’y lever l’autorisation de séjour 

requise. 

 

S’agissant de la promesse d’embauche dont le requérant s’est prévalu dans sa demande d’autorisation 

de séjour (par Mr [C.] le 28.01.2018 en vue d’un CDI temps plein ouvrier), le Conseil estime, au contraire 

de la partie requérante, que la motivation de l’acte attaqué est suffisante sur ce point. Dès lors, rappelons 

que « non seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue 

pas en soi une circonstance exceptionnelle (dans le même sens : C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006), 

mais encore même l’exercice d’un quelconque travail, sans posséder les autorisations requises à cet effet 

(dans le même sens : C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) – et a fortiori l’obtention d’une promesse 

d’embauche -, ne doivent pas être analysés per se comme une circonstance exceptionnelle empêchant 

ou rendant particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine ». (C.C.E. arrêt n° 215 394 du 

21.01.2019) Conseil rappelle également qu’il a déjà été jugé dans un cas similaire que ne constituait pas 

une telle circonstance, l'intégration socioprofessionnelle d’un étranger, spécialement alors que la 

signature d’un contrat de travail était subordonnée à la régularité ou à la longueur de son séjour (C.E., 

arrêt n°125.224 du 7 novembre 2003). (C.C.E. arrêt n° 215 394 du 21.01.2019) 

 

Le requérant évoque également les articles 8 et 14 de la Convention Européenne des Droits de l'homme 

et l’article 22 de la Constitution, arguant qu’un retour temporaire au pays d’origine serait contraire à ces 

articles au vu qu’il exclurait le requérant de sa cellule familiale et serait une mesure disproportionnée. Il 

importe de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions 

du deuxième alinéa de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales qui stipule qu’ « il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce 

droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans 

une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être 

économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de 

la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui » que, de même, l'article 22 de 

la Constitution dispose que chacun a droit à sa vie privée et familiale «sauf dans les cas et conditions 

fixés par la loi». (C.E. 167.923 du 16/02/2007) Dès lors, rien ne s’oppose à ce que les Etats fixent des 

conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; qu’en imposant aux étrangers, dont 
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le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, 

auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le 

législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l’illégalité de leur situation et 

que la clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait 

disproportionnée par rapport à l’ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale des 

requérants et qui trouve son origine dans leur propre comportement (…). (C.E. 170.486 du 25/04/2007) Il 

ne s’agit donc pas d’une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays 

d'origine. 

 

L’intéressé invoque par la suite le fait que malgré qu’il soit séparé de la mère de ses enfants, il 

accompagne et reprend ses derniers à l’école, appuyant ses dires par le biais de témoignages de son 

entourage et des directeurs d’écoles. Il avance donc que sa présence en tant que père est primordiale, et 

évoque le respect des articles 3, 9, 10 et 18 de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant. 

Rappelons d’abord que l’intéressé ne cohabite pas avec ses enfants et que l'Office des Etrangers ne lui 

interdit pas de vivre en Belgique, mais l'invite à procéder par voie normale, via l'ambassade de Belgique 

en Guinée. Précisons aussi que ce départ n'est que temporaire et non définitif. Notons encore que 

l’intéressé ne démontre pas valablement en quoi un retour temporaire au pays d'origine irait à l'encontre 

de l'esprit de la Convention invoquée (c'est à dire préserver l'intérêt supérieur de l'enfant). Rappelons que 

selon la jurisprudence du Conseil du Contentieux des Etrangers, les dispositions de cette convention n’ont 

pas de caractère directement applicable et n’ont donc pas l’aptitude à conférer par elles-mêmes des droits 

aux particuliers dont ces derniers pourraient se prévaloir devant les autorités nationales, administratives 

ou juridictionnelles, sans qu'aucune mesure interne complémentaire soit nécessaire à cette fin et qu'elles 

ne peuvent pas être directement invoquées devant les juridictions nationales car elles ne créent 

d'obligations qu'à charge des Etats parties (CE., n° 58.032, 7 février 1996; CE. n° 60.097, 11 juin 1996; 

CE. n° 61.990, 26 septembre 1996; CE. n° 65.754, 1er avril 1997) » (C.C.E. arrêt n° 249 756 du 

24.02.2021). Cet argument ne peut constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

difficile un retour temporaire au pays d'origine ou de résidence à l'étranger en vue d'y lever l’autorisation 

de séjour requise. 

 

Quant au fait que l’intéressé n’ait jamais contrevenu à l’ordre public, cet élément ne constitue pas 

raisonnablement une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire 

vers le pays étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun. Soulignons 

toutefois que le fait de résider illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 15/12/1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. Pour le surplus, d’après les 

informations disponibles dans son dossier administratif, il a été contrôlé par la police pour maltraitance 

familiale, faux en écriture, usage de faux documents, menaces avec ordre ou sous condition, coups et/ou 

blessures volontaires et dégradations volontaires.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1.1. Dans un premier point intitulé « 1ère branche - défaut de motivation formelle & non-respect du 

principe de minutie », la partie requérante prend un moyen de la violation : « des articles 1 à 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et des principes de prudence et de 

minutie qui s’imposent à l’administration lorsqu’elle prend une décision ».  

 

2.1.2. Dans une première sous branche intitulée « quant aux arguments avancés dans la demande 

d’autorisation de séjour », elle fait valoir ce qui suit :  

 

« Attendu que la demande de régularisation du requérant du 03.11.2020 (pièce 2), en ce qui concerne les 

faits, est articulée de la manière suivante : 

 -Un rappel des deux procédures d’asile du requérant car il craignait vivement un retour au pays ; 

 -Une demande d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9 bis en raison : 

• De la présence de longue durée en Belgique ; 

• De sa vie familiale en Belgique [père de trois enfants] 

 

Attendu que la demande de régularisation du requérant du 03.11.2020, en ce qui concerne la recevabilité, 

est articulée de la même manière : 

-La mise en évidence de la définition donnée « aux circonstances exceptionnelles » par le Conseil 

d’Etat et votre Conseil (Cfr. page 3 de la pièce 2) 

-La présence de longue durée du requérant et sa vie familiale en Belgique (Cfr. page 4 et suivante de 

la pièce 2) 
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Attendu que la décision attaquée considère que la demande d’autorisation de séjour du requérant est 

irrecevable, au titre de circonstances exceptionnelles ; 

 

Que cette décision se limite à indiquer : 

-Qu’un long séjour en Belgique et que l’intégration du requérant en Belgique ne constitue pas des 

circonstances exceptionnelles au regard de la jurisprudence de votre Conseil. 

 

Que la décision attaquée ignore la situation particulière du requérant ainsi que celle de son pays d’origine ; 

 

Qu’en ce sens, il y a lieu de rappeler que le Conseil d’Etat considère comme circonstances 

exceptionnelles « toute circonstance empêchant l’étranger qui se trouve en Belgique de se rendre 

temporairement dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une 

demande de séjour » (C.E., 19 octobre 1998, arrêt n°76.500) ; 

 

Que « le caractère exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité 

administrative dans chaque cas d’espèce, et que si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir 

d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement (C.E., 

31 mars 2002, arrêt n°107.621) ; 

 

Qu’il apparaît clairement que la décision attaquée viole le devoir de minutie qui s’impose à l’administration, 

qui implique pour celle-ci de réellement instruire le dossier et de procéder à un examen particulier et 

complet de l’espèce ; 

 

Qu’en effet, la Guinée Conakry a été frappée par un coup d’Etat, le 05 septembre 2021 ; 

 

Qu’à ce jour, la situation reste fragile en Guinée ; 

 

Qu’il a donc lieu de constater que l’administration se borne : 

▪ A invoquer la jurisprudence de votre Conseil sans faire de lien avec le cas d’espèce ; 

▪ Qu’elle annihile toute la partie des difficultés de retour en Guinée en vue d’introduire une 

demande de séjour ; 

 

Attendu que conformément aux articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs et du principe de minutie, la décision n’est pas adéquatement motivée ; 

 

Qu’au regard de la jurisprudence de votre Conseil, la décision n’est pas suffisamment motivée (CCE 31 

janvier 2019, arrêt n°216 253 & CCE 30 novembre 2021, arrêt n°264 633) ; » 

 

2.1.3. Dans une deuxième sous branche intitulée « manque de prévisibilité de la décision », elle fait valoir 

que « le requérant ne peut comprendre à la lecture de l’acte attaqué et de sa notification s’il est contraint 

ou non à quitter le territoire ; 

 

Attendu que la décision ne se borne qu’à indiquer que la demande d’autorisation de séjour n’est pas 

recevable ; 

 

Qu’en ce sens, la motivation de l’acte attaqué manque, aussi, en droit et en fait ; ». 

 

2.2. Dans un second point intitulé « 2ème branche - violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 

et du principe général de droit « audi alteram partem », elle relève que « si l’administration avait respecté 

le prescrit de l’article 62 de la loi précitée et du principe « audi alteram partem », le requérant aurait pu 

faire valoir les circonstances exceptionnelles qui l’empêche de retourner en Guinée Conakry et qui 

l’empêche d’introduire une demande de séjour ».  

  

3. Discussion. 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la 

demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge 

dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  
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L’application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 opère en d’autres mots un double examen.  

 

En ce qui concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse examine 

si des circonstances exceptionnelles sont invoquées et, le cas échéant, si celles-ci sont justifiées; en 

l’absence de telles circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable.  

 

En ce qui concerne le bien-fondé de la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons 

d’autoriser l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le 

Secrétaire d’Etat compétent dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 ne prévoit aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant 

à déclarer la demande non fondée (dans le même sens ; CE, 5 octobre 2011, n° 215.571 et 1er décembre 

2011, n° 216.651).  

 

En ce qui concerne les « circonstances exceptionnelles » précitées, il a déjà été jugé que ces 

circonstances sont des circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour 

temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à 

l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour, que le caractère exceptionnel des circonstances 

alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, et que si celle-ci 

dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, elle n’en 

est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., 

n° 107.621, 31 mars 2002 ; CE, n° 120.101, 2 juin 2003).  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer 

les intéressés des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation 

réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels des intéressés. L’obligation de 

motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la 

décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2.1. Sur la première branche, il ressort de la motivation de l’acte attaqué que la partie défenderesse a 

tenu compte de tous les éléments soulevés par la partie requérante dans sa demande d’autorisation de 

séjour, et a exposé les raisons pour lesquelles elle a considéré, dans l’exercice de son pouvoir 

discrétionnaire, que ceux-ci ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles. Il en est ainsi de la 

longueur du séjour et de l’intégration alléguées de la partie requérante, de la promesse d’embauche, de 

la vie familiale et en particulier du rôle de père de la partie requérante ainsi que le fait que l’intéressé n’ait, 

selon sa demande, jamais contrevenu à l’ordre public. Compte tenu de ce qui précède, la partie 

défenderesse a valablement exercé son pouvoir d’appréciation et a suffisamment et adéquatement motivé 

sa décision. Cette motivation n’est d’ailleurs pas utilement contestée par la partie requérante. 

 

3.2.2. S’agissant de la vie familiale de la partie requérante en Belgique, le Conseil rappelle que lorsqu’un 

risque d’une violation de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme (ci-après : CEDH) 

est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant 

d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une 

vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 

13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 

juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux notions 

sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En ce qui 

concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille.  

 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il convient 

de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision mettant 

fin à un séjour acquis.  
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S’il s’agit d’une première admission, ce qui est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).  

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 

43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le 

regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à 

l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour 

des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § ,81 ; 

Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et 

Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet.  

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres dispositions 

de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de l'arrangement pratique 

(Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les 

dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient 

à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que 

possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de 

la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte.  

 

En l’espèce, s’agissant de la vie familiale alléguée, force est de constater que la partie requérante fait 

valoir son rôle de père. Cet élément a bel et bien été pris en considération par la partie défenderesse qui 

motive à suffisance la décision attaquée à cet égard en ces termes : « L’intéressé invoque par la suite le 

fait que malgré qu’il soit séparé de la mère de ses enfants, il accompagne et reprend ses derniers à 

l’école, appuyant ses dires par le biais de témoignages de son entourage et des directeurs d’écoles. Il 

avance donc que sa présence en tant que père est primordiale, et évoque le respect des articles 3, 9, 10 

et 18 de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant. Rappelons d’abord que l’intéressé ne 

cohabite pas avec ses enfants et que l'Office des Etrangers ne lui interdit pas de vivre en Belgique, mais 

l'invite à procéder par voie normale, via l'ambassade de Belgique en Guinée. Précisons aussi que ce 

départ n'est que temporaire et non définitif. Notons encore que l’intéressé ne démontre pas valablement 

en quoi un retour temporaire au pays d'origine irait à l'encontre de l'esprit de la Convention invoquée (c'est 

à dire préserver l'intérêt supérieur de l'enfant). Rappelons que selon la jurisprudence du Conseil du 

Contentieux des Etrangers, les dispositions de cette convention n’ont pas de caractère directement 

applicable et n’ont donc pas l’aptitude à conférer par elles-mêmes des droits aux particuliers dont ces 

derniers pourraient se prévaloir devant les autorités nationales, administratives ou juridictionnelles, sans 

qu'aucune mesure interne complémentaire soit nécessaire à cette fin et qu'elles ne peuvent pas être 

directement invoquées devant les juridictions nationales car elles ne créent d'obligations qu'à charge des 

Etats parties […] » (C.C.E. arrêt n° 249 756 du 24.02.2021). Cet argument ne peut constituer une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire au pays d'origine ou de 

résidence à l'étranger en vue d'y lever l’autorisation de séjour requise. » 

 

Ce faisant, la partie défenderesse a procédé à une mise en balance des intérêts en présence. La décision 

attaquée explique en effet que « l'Office des Etrangers ne lui interdit pas de vivre en Belgique, mais l'invite 

à procéder par voie normale, via l'ambassade de Belgique en Guinée ». Force est du reste de constater 

que la partie requérante ne conteste nullement le caractère temporaire du retour au pays d’origine qui lui 

est imposé par l’acte attaqué. 
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Quoi qu’il en soit, dans l’arrêt JEUNESSE c. PAYS-BAS (Requête n° 12738/10) du 3 octobre 2014, la 

Cour Européenne des Droits de l’Homme, s’agissant de l’examen de la violation de l’article 8 de la CEDH 

qui était alléguée, a notamment indiqué dans un raisonnement concernant la vie familiale, qui peut être 

étendu à la vie privée (dès lors notamment qu’il s’agit de la même disposition de la CEDH), que : « 108. 

Il importe également de tenir compte du point de savoir si la vie familiale a débuté à un moment où les 

individus concernés savaient que la situation de l’un d’entre eux au regard des lois sur l’immigration était 

telle que cela conférait d’emblée un caractère précaire à la poursuite de cette vie familiale dans l’État 

d’accueil. En vertu d’une jurisprudence constante de la Cour, lorsque tel est le cas ce n’est en principe 

que dans des circonstances exceptionnelles que l’éloignement du membre de la famille ressortissant d’un 

pays tiers emporte violation de l’article 8 (Abdulaziz, Cabales et Balkandali c. Royaume-Uni, 28 mai 1985, 

§ 68, série A no 94, Mitchell c. Royaume-Uni (déc.), no 40447/98, 24 novembre 1998, Ajayi et autres c. 

Royaume-Uni (déc.), no 27663/95, 22 juin 1999, M. c. Royaume-Uni (déc.), no 25087/06, 24 juin 2008, 

Rodrigues da Silva et Hoogkamer, précité, § 39, Arvelo Aponte, précité, §§ 57-58, et Butt, précité, § 78).»  

 

En l’espèce, la partie requérante ne fait pas valoir valablement de telles circonstances exceptionnelles.  

 

Par conséquent, aucune violation de l’article 8 de la CEDH n’est démontrée.  

 

3.2.3. Par ailleurs, le Conseil rappelle à toutes fins que ni une bonne intégration en Belgique ni la longueur 

du séjour de l’intéressé(e) ne constituent, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de 

l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 précitée dans la mesure où la partie requérante reste en 

défaut de démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements 

temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. Il a été jugé que « Il est de jurisprudence 

que le long séjour et l’intégration en Belgique sont des motifs de fond et ne sont pas en soi un 

empêchement à retourner dans le pays d'origine pour y introduire la demande d’autorisation; que ce sont 

d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un tel 

empêchement. » (CE, arrêt  n° 177.189 du 26 novembre 2007). Ce principe, par définition, reste valable 

quelle que soit la durée de séjour de l’intéressé(e). 

 

3.2.4. Quant à la situation en Guinée, fragilisée depuis le coup d’Etat du 5 septembre 2021 selon ce 

qu’indique la partie requérante, force est de constater que cet élément est invoqué pour la première fois 

en termes de recours et de façon extrêmement vague.  

 

Il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération cet élément qui ne 

figurait pas dans la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante. 

 

Le Conseil rappelle en effet que la jurisprudence constante du Conseil d’Etat, que le Conseil fait sienne, 

enseigne : « […] qu’il ne peut être reproché à la partie adverse de ne pas avoir tenu compte d’éléments 

qui ne lui ont pas été présentés en temps utiles, la légalité d’un acte administratif s’appréciant en fonction 

des éléments dont l’autorité a connaissance au moment où elle statue […] » (C.E., arrêt n°93.593 du 27 

février 2001 ; dans le même sens également : C.E., arrêt n°87.676 du 26 août 1998, C.E., arrêt n°78.664 

du 11 février 1999, C.E., arrêt n°82.272 du 16 septembre 1999). Le Conseil rappelle également qu’il est 

compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée et qu’à ce titre, il 

ne lui appartient nullement de substituer, dans le cadre de l’examen du recours, son appréciation à celle 

de l’administration, fut-ce à la lumière d’un ou plusieurs élément(s) nouveau(x). 

 

3.2.5. L’absence de délivrance parallèlement à l’acte attaqué d’un ordre de quitter le territoire ne saurait 

causer grief à la partie requérante. La décision d’irrecevabilité attaquée permet à la partie requérante de 

comprendre que sa demande d'autorisation de séjour ne peut être introduite en Belgique mais doit l’être 

dans son pays d’origine, qu’elle doit donc regagner pour ce faire et ce même si la partie défenderesse n’a 

pas pris formellement d’ordre de quitter le territoire concomitamment à la décision d’irrecevabilité 

attaquée. Il ne peut donc être valablement argué d’un « manque de prévisibilité de la décision».  

 

3.3. Sur la seconde branche, il convient de relever que la partie requérante a formulé auprès de la partie 

défenderesse une demande d’autorisation de séjour (9bis), qu’elle pouvait assortir de toutes les 

informations et annexes éventuelles jugées utiles et qu’elle pouvait au besoin compléter/actualiser à tout 

moment. Elle a donc pu faire valoir tout ce qu’elle estimait pertinent dans le cadre de l’examen de sa 

demande. La partie requérante a donc bel et bien été « entendue ». En termes de recours, la partie 

requérante expose qu’elle « aurait pu faire valoir les circonstances exceptionnelles qui l’empêche de 

retourner en Guinée Conakry et qui l’empêche d’introduire une demande de séjour ». Or, c’est 

précisément ce que la partie requérante a fait en introduisant sa demande d’autorisation de séjour sur la 
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base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 dans laquelle elle a exposé les éléments qu’elle 

considérait être des circonstances exceptionnelles au sens de la disposition précitée.  

 

3.4. Le moyen n’est fondé en aucune de ses branches.  

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente-et-un octobre deux mille vingt-trois par : 

 

G. PINTIAUX, Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

A. D. NYEMECK G. PINTIAUX 

 

 


